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Amendement 23
Krišjānis Kariņš

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Le renforcement de l'intégrité et de 
la transparence du marché énergétique 
doit avoir pour objectif de favoriser une 
concurrence ouverte et loyale sur les 
marchés de gros de l'énergie dans l'intérêt 
de l'utilisateur final d'énergie. 

Or. en

Amendement 24
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) L'énergie et l'approvisionnement 
énergétique constituent un secteur 
stratégique d'une importance majeure 
pour les États membres et les politiques 
qui sont menées en la matière doivent dès 
lors être elles aussi adaptées aux efforts 
de développement et à la politique sociale 
et environnementale.

Or. el

Amendement 25
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 1 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(1 ter) L'énergie électrique est un bien 
social qui ne peut donc être soumis au 
seul contrôle des marchés et des politiques 
néolibérales. Les tentatives faites pour 
concilier d'une part les "capacités 
d'autorégulation" du marché et d'autre 
part le respect des règles de la 
concurrence et la prestation des services 
d'intérêt commun ont manifestement 
échoué.

Or. el

Amendement 26
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Libéralisé, le secteur de l'énergie a 
acquis une structure oligopolistique telle 
que les prix sont désormais fixés via les 
marchés financiers et contrôlés par cinq  
ou six grands groupes. Ce sont 
aujourd'hui l'arbitraire et la spéculation 
qui déterminent le fonctionnement du 
marché de l'énergie, au détriment de 
l'intérêt public et social.

Or. el

Amendement 27
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Afin d'accroître la transparence 
sur les marchés de gros de l'énergie, 
l'agence de coopération des régulateurs 
d'énergie instituée par le 
règlement (CE) n° 713/2009 du Parlement 
européen et du Conseil1 (l'agence) doit 
instaurer un registre des acteurs du 
marché et étudier la faisabilité et le 
calendrier d'un transfert des produits 
dérivés négociés de gré à gré vers des 
plates-formes de négociation comportant 
une compensation. 
________________

1 JO L 211 du 14.8.2009, p. 1

Or. en

Amendement 28
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 ter) Afin de créer des conditions 
équitables pour les différents marchés et 
types de contrat, il y a lieu de prévoir des 
exigences minimales pour les plates-
formes de négociation.

Or. en

Amendement 29
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 5 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Consciente des interactions entre, 
les marchés du gaz et de l'électricité ainsi 
que les marchés du pétrole, du charbon et 
du CO2, l'agence doit assurer la 
surveillance de ceux-ci afin de garantir 
une compréhension globale des évolutions 
du marché.  

Or. en

Amendement 30
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) La réglementation, le contrôle, la 
surveillance et les sanctions financières 
importantes qui visent à éliminer la 
spéculation et à encourager la 
transparence dans le cadre du système 
économique lui-même et du marché de 
l'énergie libéralisé existant, sont 
considérés comme des instruments 
insuffisants et limités. Le modèle de la 
libéralisation surveillée du marché de 
l'énergie n'est pas en mesure de 
remplacer l'État social ni de servir une 
politique du développement, du social et 
de l'environnement globale garantissant 
l'intérêt social des citoyens de l'Union.

Or. el

Amendement 31
Krišjānis Kariņš

Proposition de règlement
Considérant 6
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Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Sur certains des principaux marchés de 
l'énergie, un comportement qui nuit à 
l'intégrité du marché de l'énergie n'est 
actuellement pas clairement interdit.

(6) Sur certains des principaux marchés de 
l'énergie, un comportement qui nuit à 
l'intégrité du marché de l'énergie et peut se 
traduire par des prix plus élevés pour 
l'utilisateur final d'énergie n'est 
actuellement pas clairement interdit.

Or. en

Amendement 32
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les échanges de produits dérivés et de 
produits de base sont combinés sur les 
marchés de gros de l'énergie. Il est donc 
primordial que les définitions des abus de 
marché, à savoir les opérations d'initiés et 
les manipulations de marché, soient 
compatibles entre les marchés de produits 
dérivés et de produits de base.

(7) Les échanges de produits dérivés et de 
produits de base sont combinés sur les 
marchés de gros de l'énergie. Il est donc 
primordial que les définitions des abus de 
marché, à savoir les opérations d'initiés et 
les manipulations de marché, soient 
compatibles entre les marchés de produits 
dérivés et de produits de base. Les règles 
doivent s'appliquer à toutes les 
transactions effectuées, soit directement 
soit par des intermédiaires, sur des 
marchés réglementés, des plates-formes 
de négociation multilatérales ou dans le 
cadre de contrats de gré à gré, qu'elles 
soient normalisées ou bilatérales.

Or. en

Amendement 33
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) La libéralisation progressive du 
marché mise en œuvre après l'entrée en 
vigueur de la première directive 96/92/CE, 
n'a pas abouti, comme l'avait clamé la 
Commission, à la stabilité, à la 
prévisibilité des prix et à une réduction 
des coûts pour les consommateurs. Au 
contraire, les prix ont décollé pour 
atteindre des sommets, au détriment des 
populations d'Europe, au point 
d'entraîner le phénomène de la "pauvreté 
énergétique".

Or. el

Amendement 34
Anni Podimata

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Il est nécessaire que les définitions des 
informations privilégiées et des 
manipulations de marché soient précises 
afin de refléter les spécificités des marchés 
de gros de l'énergie qui sont dynamiques et 
peuvent évoluer. La Commission devrait 
avoir le pouvoir d'adopter des actes 
délégués conformément à l'article 290 du 
traité en ce qui concerne ce type de règles 
spécifiques.

(11) Il est nécessaire que les définitions des 
informations privilégiées et des 
manipulations de marché soient précises 
afin de refléter les spécificités des marchés 
de gros de l'énergie qui sont dynamiques et 
peuvent évoluer. Il convient d'en assurer 
la cohérence avec d'autres actes 
juridiques ad hoc de l'Union dans le 
secteur des services financiers, qui est lui 
aussi dynamique et susceptible d'évoluer, 
afin d'éviter les lacunes réglementaires.
La Commission devrait avoir le pouvoir 
d'adopter des actes délégués conformément 
à l'article 290 du traité en ce qui concerne 
ce type de règles spécifiques.

Or. en
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Amendement 35
Nikolaos Chountis

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) L'octroi de compétences accrues à
l'Agence sous l'angle du mécanisme de 
suivi des marchés cache le risque de faire 
de l'Agence un piège réglementaire et un 
instrument d'influence des grands acteurs 
du marché et d'imposition de leurs 
intérêts . Son fonctionnement ne garantit 
pas les principes de la transparence et du 
contrôle démocratique, de sorte qu'il est 
devenu impossible de défendre l'intérêt 
social des citoyens de l'Europe.

Or. el

Amendement 36
Krišjānis Kariņš

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Lorsque les informations ne sont pas 
commercialement sensibles, l'agence doit 
être en mesure de les mettre à la 
disposition des acteurs du marché et du 
public. Cette transparence peut contribuer à 
instaurer la confiance dans le marché et à 
améliorer les connaissances sur le 
fonctionnement des marchés de gros de 
l'énergie.

(18) Lorsque les informations ne sont pas 
commercialement sensibles, l'agence doit 
être en mesure de les mettre à la 
disposition des acteurs du marché et du 
public. Cette transparence peut contribuer à 
instaurer la confiance dans le marché et à 
améliorer les connaissances sur le 
fonctionnement des marchés de gros de 
l'énergie. Pour assurer une transparence 
accrue et un meilleur accès du public aux 
informations sur les prix de gros de 
l'énergie, l'agence doit préparer des 
rapports mensuels qui examinent, pays 
par pays, les évolutions de prix sur les 
marchés de gros de l'énergie.
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Or. en

Amendement 37
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Les autorités de régulation nationales 
sont responsables de l'exécution du 
présent règlement dans les États membres.
Elles doivent donc disposer des 
compétences d'enquête nécessaires pour 
leur permettre de mener cette tâche à bien.

(19) Les autorités de régulation nationales 
sont dans l'obligation d'exécuter le présent 
règlement dans les États membres. Elles 
doivent donc disposer des compétences 
d'enquête nécessaires pour leur permettre 
de mener cette tâche à bien. L'agence doit 
également être dotée de compétences 
d'enquête, en étroite coordination avec les 
autorités de régulation nationales 
concernées, et être habilitée à assurer la 
cohérence de l'approche suivie en matière 
d'enquête et des mesures prises 
ultérieurement dans toute l'Union. 

Or. en

Amendement 38
Krišjānis Kariņš

Proposition de règlement
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Il est important que les sanctions pour 
non-respect du présent règlement soient 
proportionnées et dissuasives, et reflètent 
la gravité des infractions et les profits 
potentiels des opérations réalisées sur la 
base d'informations privilégiées et de 
manipulations de marché. Compte tenu des 
interactions entre les échanges de produits 
dérivés de gaz et d'électricité et les 
échanges de gaz et d'électricité proprement 
dits, les sanctions en cas d'infraction au 

(23) Il est important que les sanctions pour 
non-respect du présent règlement soient 
proportionnées et dissuasives, et reflètent 
la gravité des infractions et les profits 
potentiels des opérations réalisées sur la 
base d'informations privilégiées et de 
manipulations de marché. Afin d'éviter les 
arbitrages réglementaires, qui permettent 
d'effecteur des opérations dans des lieux 
où la réglementation est plus flexible ou 
moins sévère, la Commission devrait 
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présent règlement doivent être similaires à 
celles adoptées par les États membres lors 
de la mise en œuvre de la directive 
2003/6/CE.

examiner, à intervalles réguliers, la 
nécessité d'instaurer un système de 
sanctions au niveau de l'Union 
européenne. Compte tenu des interactions 
entre les échanges de produits dérivés de 
gaz et d'électricité et les échanges de gaz et 
d'électricité proprement dits, les sanctions 
en cas d'infraction au présent règlement 
doivent être similaires à celles adoptées par 
les États membres lors de la mise en œuvre 
de la directive 2003/6/CE.

Or. en

Amendement 39
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Il est important que les sanctions pour 
non-respect du présent règlement soient 
proportionnées et dissuasives, et reflètent 
la gravité des infractions et les profits 
potentiels des opérations réalisées sur la 
base d'informations privilégiées et de 
manipulations de marché. Compte tenu des 
interactions entre les échanges de produits 
dérivés de gaz et d'électricité et les 
échanges de gaz et d'électricité proprement 
dits, les sanctions en cas d'infraction au 
présent règlement doivent être similaires à 
celles adoptées par les États membres lors 
de la mise en œuvre de la directive 
2003/6/CE.

(23) Il est important que les sanctions pour 
non-respect du présent règlement soient 
proportionnées et dissuasives, et reflètent 
la gravité des infractions et les profits 
potentiels des opérations réalisées sur la 
base d'informations privilégiées et de 
manipulations de marché. Compte tenu des 
interactions entre les échanges de produits 
dérivés de gaz et d'électricité et les 
échanges de gaz et d'électricité proprement 
dits, les sanctions en cas d'infraction au 
présent règlement doivent être similaires à 
celles adoptées par les États membres lors 
de la mise en œuvre de la directive 
2003/6/CE. Afin de parvenir au niveau de 
dissuasion requis, il convient donc de 
fixer des sanctions minimales qui 
correspondent au double du montant total 
des gains financiers potentiels directs et 
indirects résultant des actions que ladite 
directive entend prévenir.  

Or. en
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Amendement 40
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles qui 
interdisent les pratiques abusives sur les 
marchés de gros de l'énergie et qui sont 
cohérentes avec celles qui s'appliquent sur 
les marchés financiers. Il prévoit la 
surveillance des marchés de gros de 
l'énergie par l'agence.

Le présent règlement établit des règles qui 
interdisent les pratiques abusives sur les 
marchés de gros de l'énergie et qui sont 
cohérentes avec celles qui s'appliquent sur 
les marchés financiers. Il prévoit la 
surveillance des marchés de gros de 
l'énergie par l'agence et fixe des exigences 
minimales pour l'activité des plates-
formes de négociation et toutes les 
opérations de gré à gré. 

Or. en

Amendement 41
Markus Ferber

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

«information privilégiée»: une information 
à caractère précis qui n'a pas été rendue 
publique, qui concerne, directement ou 
indirectement, un ou plusieurs produits 
énergétiques de gros et qui, si elle était 
rendue publique, serait susceptible 
d'influencer de façon sensible les prix de 
ces produits énergétiques de gros.

«information privilégiée»: une information 
à caractère précis qui n'a pas été rendue 
publique, qui concerne, directement ou 
indirectement, un ou plusieurs produits 
énergétiques de gros et qu'un acteur du 
marché professionnel raisonnable 
s'attendrait à recevoir conformément aux 
prescriptions légales et/ou aux pratiques 
de marché admises.

Or. en
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Amendement 42
Markus Ferber

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins de l'application du premier alinéa, 
l'information qu'un acteur du marché 
raisonnable pourrait utiliser pour fonder sa 
décision d'effectuer une transaction portant 
sur un produit énergétique de gros est celle 
qui, si elle était rendue publique, serait 
susceptible d'influencer de façon sensible 
les prix de ce type de produits. Cette 
information peut être une information liée 
à la capacité des installations de 
production, de stockage, de consommation 
ou de transport d'électricité ou de gaz 
naturel, ainsi qu'une information qui doit 
être diffusée conformément aux 
dispositions juridiques ou réglementaires 
au niveau de l'Union ou d'un État, aux 
règles du marché et aux contrats ou aux 
coutumes en vigueur sur le marché de 
gros de l'énergie en question.

Aux fins de l'application du premier alinéa, 
une information privilégiée s'entend 
comme une information qui:

a) doit être rendue publique 
conformément aux  dispositions du 
règlement (CE) n° 714/2009, du 
règlement (CE) n° 715/2009 ou du présent 
règlement, notamment les orientations, les 
codes de réseau ou actes délégués adoptés 
en vertu de ces règlements, ou 
conformément à d'autres dispositions 
législatives ou réglementaires au niveau 
de l'Union européenne, en particulier les 
directives 2009/72/CE et 2009/73/CE;  ou
b) n'a pas été rendue publique, dans la 
mesure où il n'existe aucune exigence de 
publicité en vertu du point a), et qui, si 
elle était rendue publique, serait 
susceptible d'influencer de façon sensible 
les prix de ces produits énergétiques de 
gros. Ces informations privilégiées 
comprennent uniquement:
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– l'information qu'un acteur du marché 
professionnel raisonnable pourrait utiliser 
pour fonder sa décision d'effectuer une 
transaction portant sur un produit 
énergétique de gros est celle qui, si elle 
était rendue publique, serait susceptible 
d'influencer de façon sensible les prix de ce 
type de produits; ou

– l'information qui est susceptible 
d'influencer les prix et l'information 
précise liée à la capacité des installations 
de production, de stockage, de 
consommation ou de transport d'électricité 
ou de gaz naturel ou d'une installation de 
GNL, ainsi qu'une information qui est 
régulièrement communiquée au marché 
de gros de l'énergie concerné, ou doit être 
diffusée conformément aux dispositions 
juridiques ou réglementaires nationales, 
aux règles du marché, aux contrats ou aux 
pratiques admises du marché de gros en 
question.

Aux fins de l'application du deuxième 
alinéa, une information est réputée à 
caractère précis si elle fait mention d'un 
ensemble de circonstances qui existe ou 
dont on peut raisonnablement penser qu'il 
existera ou d'un événement qui s'est 
produit ou dont on peut raisonnablement 
penser qu'il se produira, et si elle est 
suffisamment précise pour que l'on puisse 
en tirer une conclusion quant à l'effet 
possible de cet ensemble de circonstances 
ou de cet événement sur les cours des 
produits énergétiques de gros.

Or. en

Justification

Le règlement concernant l'intégrité et la transparence du marché de l'énergie doit apporter 
une sécurité juridique aux acteurs du marché quant aux informations qu'ils sont tenus de 
divulguer ou de recevoir et sur ce qu'ils doivent entreprendre pour s'acquitter des 
responsabilités qui leur incombent en vertu dudit règlement. La définition d'"information 
privilégiée" est donc liée aux exigences légales correspondantes du troisième "paquet 
énergie".
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Amendement 43
Kay Swinburne

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins de l'application du premier alinéa, 
l'information qu'un acteur du marché 
raisonnable pourrait utiliser pour fonder sa 
décision d'effectuer une transaction portant 
sur un produit énergétique de gros est celle 
qui, si elle était rendue publique, serait 
susceptible d'influencer de façon sensible 
les prix de ce type de produits. Cette 
information peut être une information liée 
à la capacité des installations de 
production, de stockage, de consommation 
ou de transport d'électricité ou de gaz 
naturel, ainsi qu'une information qui doit 
être diffusée conformément aux 
dispositions juridiques ou réglementaires 
au niveau de l'Union ou d'un État, aux 
règles du marché et aux contrats ou aux 
coutumes en vigueur sur le marché de gros 
de l'énergie en question.

Aux fins de l'application du premier alinéa, 
l'information qu'un acteur du marché 
raisonnable pourrait utiliser pour fonder sa 
décision d'effectuer une transaction portant 
sur un produit énergétique de gros est celle 
qui, si elle était rendue publique, serait 
susceptible d'influencer de façon sensible 
les prix de ce type de produits. Cette 
information peut être une information liée 
aux estimations actualisées des réserves 
énergétiques, à la capacité des installations 
de production, de stockage, de 
consommation ou de transport d'électricité 
ou de gaz naturel, ainsi qu'une information 
qui doit être diffusée conformément aux 
dispositions juridiques ou réglementaires 
au niveau de l'Union ou d'un État, aux 
règles du marché et aux contrats ou aux 
coutumes en vigueur sur le marché de gros 
de l'énergie en question.

Or. en

Amendement 44
Markus Ferber

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Par exemple, une information qui doit 
être rendue publique conformément aux 
disposition du règlement (CE) 
n° 714/2009 ou du règlement (CE) 
n° 715/2009, notamment les orientations 

supprimé
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et les codes de réseau adoptés en vertu de 
ces règlements, peut constituer une 
information privilégiée;

Or. en

Amendement 45
Dirk Sterckx

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point a – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

- qui fixent ou tentent de fixer, par l'action 
d'une ou de plusieurs personnes agissant de 
manière concertée, le prix d'un ou plusieurs 
produits énergétiques de gros à un niveau 
anormal ou artificiel à moins que la 
personne ayant effectué les opérations ou 
émis les ordres établisse que les raisons qui 
l'ont poussée à le faire sont légitimes et que 
ces transactions ou ces ordres sont 
conformes aux pratiques de marché 
admises sur le marché de gros de l'énergie 
concerné; ou

- qui fixent ou tentent de fixer, par l'action 
d'une ou de plusieurs personnes agissant de 
manière concertée, le prix d'un ou plusieurs 
produits énergétiques de gros à un niveau 
anormal ou artificiel à moins que la 
personne ayant effectué les opérations ou 
émis les ordres établisse que les raisons qui 
l'ont poussée à le faire sont légitimes; ou

Or. nl

Justification

Toutes le pratiques de marché "admises" sur le marché ne sont pas tolérables. C'est 
précisément parce que certaines pratiques de marché "admises" comme la dissimulation de 
capacités de production d'électricité disponibles techniquement sont intolérables, que l'Union 
va légiférer. 

Amendement 46
Kay Swinburne

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) le fait de ne pas divulguer
d'informations sur les méthodes et 
moyens innovants de la production 
d'électricité et de l'extraction de gaz, ainsi 
que sur  leur potentiel commercial, afin 
d'assurer la prédominance des techniques 
énergétiques conventionnelles, de même 
que la rentabilité des marchés de gros de 
l'énergie qui y sont liés;

Or. en

Amendement 47
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) le fait de négocier sur des marchés 
de l'énergie au comptant et des marchés 
des dérivés énergétiques, ce qui conduit  à 
donner de fausses indications sur les prix 
ainsi qu'à créer des bulles d'actifs, c'est-à-
dire à dissocier l'électricité et le gaz 
physiquement disponibles sur le marché 
des volumes commerciaux négociés; 

Or. en

Amendement 48
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les contrats de fourniture de gaz naturel 
ou d'électricité;

a) tous les contrats de fourniture de gaz 
naturel ou d'électricité;
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Or. en

Amendement 49
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 4 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les acteurs du marché divulguent 
publiquement une information privilégiée 
concernant une entreprise ou des 
installations que l'acteur concerné possède 
ou dirige ou pour lesquelles l'acteur est 
chargé des questions opérationnelles, dans 
leur ensemble ou en partie. Cette 
information contient des éléments 
concernant la capacité des installations de 
production, de stockage, de consommation 
ou de transport d'électricité ou de gaz 
naturel.

Les acteurs du marché divulguent 
simultanément, effectivement, 
immédiatement et publiquement une 
information privilégiée concernant une 
entreprise ou des installations que l'acteur 
concerné possède ou dirige ou pour 
lesquelles l'acteur est chargé des questions 
opérationnelles, dans leur ensemble ou en 
partie. Cette information contient des 
éléments concernant la capacité des 
installations de production, de stockage, de 
consommation ou de transport d'électricité 
ou de gaz naturel.

Or. en

Amendement 50
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'agence surveille les échanges 
commerciaux de produits énergétiques de 
gros pour détecter et empêcher les 
transactions fondées sur des informations 
privilégiées et des manipulations de 
marché. Elle recueille les données pour 
évaluer et surveiller les marchés de gros de 
l'énergie comme prévu à l'article 7.

1. L'agence surveille les échanges 
commerciaux de produits énergétiques de 
gros (y compris les opérations négociées 
de gré à gré), de certificats d'émission, 
ainsi que sur les marchés du pétrole et du 
charbon pour détecter et empêcher les 
transactions fondées sur des informations 
privilégiées et des manipulations de 
marché, de même que pour analyser les 
liens entre ces échanges et les événements 
qui surviennent sur les marchés connexes 
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des produits énergétiques. Elle recueille 
les données pour évaluer et surveiller les 
marchés de gros de l'énergie comme prévu 
à l'article 7.

Or. en

Amendement 51
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. L'agence a accès aux informations 
sur les caractéristiques physiques des 
réseaux, des gazoducs et oléoducs ainsi 
que des installations de stockage afin 
qu'elle puisse entreprendre de configurer 
le marché, de déceler les goulets 
d'étranglement, de codifier les capacités et 
de convenir d'algorithmes pour les 
disponibilités du réseau, ce qui 
permettrait d'assurer une transparence 
totale des conditions du marché.

Or. en

Amendement 52
Krišjānis Kariņš

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. L'agence publie, à un rythme 
mensuel, un rapport par pays concernant 
les évolutions de prix sur les marchés de 
gros du gaz et de l'électricité de l'Union 
européenne. 

Or. en
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Amendement 53
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'agence dispose d'un relevé des 
transactions du marché de gros de l'énergie, 
et notamment des ordres. La Commission 
adopte des actes délégués, conformément à 
l'article 15 et sous réserve des conditions 
prévues aux articles 16 et 17, qui 
établissent le délai, la forme et le contenu 
de ces informations et, le cas échéant, 
définissent des seuils pour la déclaration 
des transactions de même qu'ils précisent 
les types de contrats pour lesquels les 
transactions doivent être déclarées.

1. L'agence dispose, en temps utile et de 
manière directe, d'un relevé des 
transactions du marché de gros de l'énergie, 
et notamment des ordres. Aux fins du suivi 
des échanges sur les marchés de gros de 
l'énergie, la collecte de ces données 
devrait permettre à l'agence de déceler les 
abus de marché et de surveiller l'évolution 
des conditions dans lesquelles les abus de 
marché sont plus probables ou 
dangereux. La Commission adopte des 
actes délégués, conformément à l'article 15 
et sous réserve des conditions prévues aux 
articles 16 et 17, qui établissent le délai, la 
forme et le contenu de ces informations et, 
le cas échéant, définissent des seuils pour 
la déclaration des transactions de même
qu'ils précisent les types de contrats pour 
lesquels les transactions doivent être 
déclarées.

Or. en

Amendement 54
Dirk Sterckx

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission adopte des actes délégués, 
conformément à l'article 15 et sous 
réserve des conditions prévues aux 
articles 16 et 17, dans lesquels elle établit 
les seuils sous lesquels des transactions 
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qui, vu leur portée limitée, ne peuvent 
influencer les marchés de l'énergie, sont 
exemptées des obligations d'information.

Or. nl

Amendement 55
Dirk Sterckx

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Lors de l'adoption des actes 
délégués conformément au présent article, 
la Commission doit éviter les obligations 
d'informations faisant doublon et les 
coûts administratifs non proportionnels, 
en tenant compte des obligations 
d'information imposées par d'autres 
dispositions européennes en la matière.

Or. nl

Amendement 56
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités de régulation nationales 
garantissent l'application des interdictions 
prévues aux articles 3 et 4.

Les autorités de régulation nationales 
garantissent, avec le concours de l'agence,
l'application des interdictions prévues aux 
articles 3 et 4.

Or. en

Amendement 57
Philippe Lamberts
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Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que les 
autorités de régulation nationales disposent 
de compétences d’enquête suffisantes pour 
l’exercice de cette fonction. Ces 
compétences sont exercées de manière 
proportionnée. Elles peuvent être exercées:

Les États membres veillent à ce que les 
autorités de régulation nationales disposent 
de compétences d’enquête suffisantes pour 
l’exercice de cette fonction, et ce avec le 
concours de l'agence. Ces compétences 
sont exercées de manière proportionnée. 
Elles peuvent être exercées:

Or. en

Amendement 58
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) sur demande de l'agence, dans le 
cas où ses évaluations initiales auraient 
fourni des informations solides pour 
appuyer des recommandations dans ce 
sens.

Or. en

Amendement 59
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités de régulation nationales 
collaborent avec l'agence et entre elles aux 
fins d'exercer leur rôle conformément au 
présent règlement.

Les autorités de régulation nationales 
collaborent avec l'agence et entre elles aux 
fins d'exercer leur rôle conformément au 
présent règlement. Cette coopération peut 
également prendre la forme d'une 
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collaboration régionale des autorités de 
régulation nationales au sein de la 
structure de l'agence afin de rendre 
compte de la réalité du marché.

Or. en

Amendement 60
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si une autorité de régulation nationale
soupçonne que des faits qui influencent les 
marchés de gros de l'énergie ou le prix des 
produits énergétiques de gros dans cet État 
membre ont lieu dans un autre État 
membre, elle peut demander à l'agence de 
prendre des mesures conformément au 
paragraphe 4.

Si une autorité de régulation nationale 
soupçonne, ou si les premières évaluations 
et analyses de l'agence indiquent, que des 
faits qui influencent les marchés de gros de 
l'énergie ou le prix des produits 
énergétiques de gros dans cet État membre 
ont lieu dans un autre État membre, 
l'autorité de régulation nationale 
demande à l'agence de prendre des 
mesures conformément au paragraphe 4.

Or. en

Amendement 61
Kay Swinburne

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. En étroite coopération avec les 
autorités de régulation et autorités 
financières nationales compétentes,
l'AEMF enquête sur les éventuelles failles 
dans la surveillance actuelle des marchés 
et produits financiers liés à l'énergie, et 
arrête, le cas échéant, toutes les mesures 
qui s'imposent pour prévenir les abus de 
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marché.

Or. en

Amendement 62
Dirk Sterckx

Proposition de règlement
Article 13

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres déterminent le régime 
des sanctions applicables aux violations 
des dispositions du présent règlement et 
prennent toute mesure nécessaire pour en 
assurer la mise en œuvre. Les sanctions 
prévues doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. Les 
États membres notifient ces dispositions à
la Commission au plus tard le … et 
l'informent sans délai de toute modification 
ultérieure les concernant.

Les États membres déterminent le régime 
des sanctions applicables aux violations 
des dispositions du présent règlement et 
prennent toute mesure nécessaire pour en 
assurer la mise en œuvre. Les sanctions 
prévues doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. Les 
États membres notifient ces dispositions à 
la Commission au plus tard le … et 
l'informent sans délai de toute modification 
ultérieure les concernant.

Le 31 décembre 2012 au plus tard, la 
Commission adopte  des actes délégués, 
conformément à l'article 15 et sous 
réserve des conditions prévues aux 
articles 16 et 17, des normes minimales en 
matière de sanction, avec pour objectif de 
tendre progressivement vers un système de 
sanctions entièrement harmonisé au sein 
de l'Union.

Or. nl

Amendement 63
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 13

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres déterminent le régime Les États membres déterminent le régime 
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des sanctions applicables aux violations 
des dispositions du présent règlement et 
prennent toute mesure nécessaire pour en 
assurer la mise en œuvre. Les sanctions 
prévues doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. Les 
États membres notifient ces dispositions à 
la Commission au plus tard le … et 
l'informent sans délai de toute modification 
ultérieure les concernant.

des sanctions applicables aux violations 
des dispositions du présent règlement et 
prennent toute mesure nécessaire pour en 
assurer la mise en œuvre. Les sanctions 
prévues doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. Il convient 
d'établir, pour l'Union européenne dans 
son ensemble, des normes minimales en 
matière de sanctions, qui doivent être 
entérinées d'ici à 2012, et le niveau de ces 
sanctions doit correspondre au moins au 
double du montant total des gains 
financiers potentiels, directs et indirects, 
résultant des actions que ladite directive 
entend prévenir.  Les États membres 
notifient ces dispositions à la Commission 
au plus tard le … et l'informent sans délai 
de toute modification ultérieure les 
concernant.

Or. en

Amendement 64
Philippe Lamberts

Proposition de règlement
Article 13 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Après notification à la Commission par 
tous les États membres des règles relatives 
aux sanctions applicables en cas 
d'infractions aux dispositions du présent 
règlement, la Commission réexamine, 
tous les trois ans, l'efficacité des 
dispositifs de sanctions nationaux et 
évalue la nécessité d'instaurer un système 
de sanctions au niveau de l'Union 
européenne.  La Commission informe le 
Parlement européen et le Conseil des 
résultats de cette évaluation.

Or. en
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Amendement 65
Dirk Sterckx

Proposition de règlement
Article 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 bis
Rapport

Eu égard à l'influence réciproque 
importante exercée par les échanges de 
quotas d'émission de gaz à effet de serre 
au sein de l'Union et les transactions qui 
s'opèrent sur les marchés de gros de 
l'énergie, la Commission fait rapport au 
Parlement et au Conseil le 31 décembre 
2011 au plus tard sur l'extension 
éventuelle du champ d'application de la 
présente directive aux échanges de quotas 
d'émissions de gaz à effet de serre au sein 
de l'Union. Le rapport est, le cas échéant, 
assorti d'une proposition législative.

Or. nl


